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TROISIE~ffi LEGISLATURE DU DISTRICT DE YAP 
COHITE PERMANENT 

Monsieur le Secretaire general 
de 1 'Organisation des 
Nations Unies 

United Nations Building 
New York~ N.Y. 10017 

Monsieur le Sccretaire general, 

1974 

le 22 mai 1974 

J'ai 1 'honneur de vous communiquer ci-joint une copie certifiee conforme 
de la resolution No 3-36 qui a ete adoptee en mai 1974 par le Comite permanent 
cie la troisierr.e legislature du district de Yap., Nous YOUS serious tres 
reconnaissants de bien vouloir nous faire part de vos observations et de 
prendre les reesures que vous jugerez appropriees. 

Veuillez agreer, etc. 

74-15259 

(Signe) James Mangefel 
Secretaire 
Legislature du district de Yap 

I ... 



T/COM.l0/L.l35 
Franc;ais 
Page 2 

COMITE PERMANENT DE LA TROISIErJlE LEGISLATURE 
DU DISTRICT DE YAP 

RESOLUTION 

Resolution No 3-36 

Tendant a ce que l'Administrateur du district de Yap prenne immedia~ement les 
mesures necessaires po~r parer au grave danger que presente pour la vie, les 
terres et les resso~ces economiques des populations des iles de Yap l'ecoulement, 
dans les eaux entourant les iles de Yap, d'un produit vortel iJ. bo.se d'nrsenite de 
sodiun, cet incident etant du a la negligence du gouvernement du Territoire 
sous tutelle. 

Le Comite perm&~ent de la legislature du district de Yap, 

CONSIDERAWT qu'au cours des dernieres annees le gouvernement du territoire 
sous tutelle a garde dans la station agricole des iles de Yap plusieurs centaines 
de gallons d 1 arsenite de sodium liquide~ produit mortel~ malgre 1 1interdiction 
dccretee par le Sec:retaire a 1 'interieur des Etats-Unis d 'employer cette 
substfu>ce d&•s le Territoire sous tutelle et malgre les requetes adressees au 
gouvernement pa~ des partictuiers qui~ inquiets, voulaient que l'on enleve des 
iles de Yap l'arsenite de sodiur'l qui y est stocke en quantite plus que suffisante 
pour aneantir toute la population du district de Yap; 

CONSIDERfu~T que le gouvernement du Territoire sous tutelle n'a pris aucune 
mesure pour enleve:· 1' arsenite de sodium des iles de Yap lorsque, vers le 
30 avril 1974, a la suite de la negligence dont le gouvernement a fait preuve 
pour ce qui est du stockage et de la manutention du conteneur, une quantite 
importante d'arsenite de sodium s'est ecoulee dans un cours d'eau, qui arrose 
le village de Dachngar (mtmicipalite de Rull), puis dans le lagon adjacent qui 
donne acces a toutes les eaux interieures des iles de Yap; 

CONSIDERANT que la fuite d'arsenite de sodium semble avoir entraine la 
destruction de la faune marine et des oiseaux dans une zone qui continue de 
s'etendre et a tres serieusement affect& l'etat d'esprit des habitants des 
iles de Yap qui ne peuvent plus, compte tenu du danger, consom.'ller sans crainte 
les poisson.s et les autres produits de la n:er provenant du lagon de Yap et de 
ses environs; 

CONSIDEJJ.i'iTT que cette menace constante a entraine une grave mevente du 
poisson et des autres produits de la mer dans les iles de Yap et a necessite 
l'imposition, pour des raisons sanitaires, de restrictions quant a la peche 
privee et a l'utilisation des eaux des iles de Yap; 

CONSIDERA."''T que, du fait qu'il est responsable de la fuite d'arsenite de 
sodium et qu'il a, en vertu de l'Accord de tutelle et de diverses lois, le 
"devoir sac:c6i' de "proteger les habitants Ld.u Territoire sous tutell~ centre 
la perte de leurs terres et de leurs ressources", le gouvernement a en 
l'occurrence l'obligation de sauvegarder le bien-etre de la population des 
iles de Yap; 
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Co:ISID~rt~:'1' que, r.:algr.S lcs obligations speciales qui lui incornbent en 
1 ~occur:cncc, le p:ouvcrncrr,cnt n 1 a pas fait face avec l'energie et les moyens 
necess1:nrcs au dn.ngcr et aux oc:wins qu'affronte la population des iles de Yap; 

PP.IE rr::i'1'/,~:~ :::r:·r 1 I Adrrinistrateur du district de Yap de prendre immediatement 
les rr.csurcs ;, ui vru1tc;, : 

l. I~·m.l ur..tion im;;;)uinte pnr des speci alistes du daneer exist ant et des 
l".6thode~·, 1 '1 ., 1 ~u 1 est po~~1olc d cmpl~Jer pour y parer; 

2. rlir:Iinat"i.on, dnns la P.lcsure du possible, de l'arsenite de sodium qui 
sI ~st ccoule C!onG le~; ClltL'I( et sur le Terri toire des i'les de Yap; 

3. Enlevcm0nt des contencurs d'arsenite de sodium qui demeurent stockes 
dnns lcs iJcs de Yan· - ) 

4. nadiodiffusion locale de bulletins donnant aux habitants des iles non 
sculcmcnt des rcnseigncmcnts aussi precis que possible sur le danger constitue 
pnr lc!J fuitcs d 'nr<.Jenits- de .sodium m:1is aussi des instructions quant aux 
differcnts produits de la mer qui peuvent etre consommes sans danger et aux 
autrcs utilisat:.ons du milieu marin qui ne prescntent pas de danger; 

5. Joote inderr:nisation, sous une forme ou sous une autre, de toutcs les 
parties qui ant ete lesees ou priv5es d'aliments ou de ressources en eau du 
fait du danger constitue par les fuites d'arsenite de sodium; 

G. Communication a la legislature du district de Yap pour son information 
consta~te de copies de taus les rapports officiels et autres documents concernant 
la situation; et 

DECIDE que des copies certifiees conformes de la presente resolution seront 
communiquees a l'Adnrinistrateur du district de Yap, au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies, au Secretaire a l'Interieur des Etats-Unis 1 

au Haut Comrnissaire du Terri toire sous tutelle, au President du Conseil pour la 
protection de l'environnement du Territoire sous tutelle et au Specialiste des 
questions asricoles du district de Yap. 

Signataires : 

Joachim Falmog, President 

Joseph Ayin, Membre Joseph Tamag, r.1embre 

James Mange:fel, Membre Raphael Dabchiren, Membre 

Edward Fi tlong, Hen:bre Hilary Dawei, Membre 

Date d'adoption : 17 mai 1974 




